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(54)  Procédé  et  dispositif  de  détection  de  présence  de  papier  dans  une  imprimante  associée  à 
un  taximètre 

(57)  Procédé  et  dispositif  pour  la  détection  et  la  vé- 
rification  de  la  présence  de  papier  (5)  dans  une  impri- 
mante  (3)  associée  à  un  taximètre  électronique  (1  )  à  mi- 
croprocesseur  (2). 

L'imprimante  (3)  est  placée  à  une  distance  (x)  de 

son  rouleau  de  papier  (6)  qui  au  moins  correspond  à  la 
longueur  d'un  ticket  (4).  Le  rouleau  (6)  est  entraîné  par 
le  papier  (5)  de  l'imprimante,  et  la  rotation  est  détectée 
par  un  détecteur  optique  (1  3),  proche  d'un  des  flasques 
(9). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  procédé,  et 
à  un  dispositif,  pour  la  détection  de  présence  de  papier 
dans  une  imprimante  associée  à  un  taximètre  électro- 
nique  à  microprocesseur. 

Les  taximètres  modernes  sont  des  taximètres  élec- 
troniques  qui  fonctionnent  sous  commande  d'un  micro- 
processeur  qui  est  intégré  au  taximètre. 

Actuellement,  ces  taximètres  électroniques  sont 
associés  à  une  imprimante  qui  délivre  un  ticket  à  la  fin 
de  chaque  course,  ce  ticket  étant  destiné  au  client  afin 
qu'il  reçoive  un  justificatif  détaillé  relatif  au  trajet  qu'il 
vient  d'effectuer  en  taxi. 

La  normalisation  actuelle  rend  obligatoire  la  déli- 
vrance  automatique  de  ce  ticket  à  la  fin  de  chaque  cour- 
se,  et  impose  même  le  blocage  du  taximètre  au  cas  où, 
lorsque  l'on  veut  entamer  une  course,  l'imprimante  n'a 
plus  de  papier  :  le  taximètre  ne  peut  alors  être  remis  en 
route  que  lorsque  le  chauffeur  de  taxi  a  réapprovisionné 
son  imprimante  en  papier. 

Une  solution  simple  consiste  alors,  lorsque  le 
chauffeur  de  taxi  passe,  pour  entamer  une  course,  de 
la  position  «LIBRE»  à  une  position  tarifaire,  à  vérifier  s'il 
y  a  bien  du  papier  dans  l'imprimante  elle-même,  c'est- 
à-dire  à  l'endroit  précis  où  se  fait  l'impression,  et  à 
n'autoriser  en  conséquence  ce  passage  en  position  ta- 
rifaire  que  si  cette  vérification  est  positive. 

Cette  façon  de  faire  pose  néanmoins  un  problème 
dans  le  cas  où  il  reste  bien  du  papier  dans  l'imprimante 
proprement  dite,  mais  où  il  n'en  reste  pas  assez  pour 
imprimer  la  totalité  d'un  ticket.  Dans  ce  cas.  il  ne  sera 
pas  possible  de  délivrer  un  véritable  reçu  bien  complet 
au  client  pour  cette  dernière  course,  ce  qui  n'est  pas 
satisfaisant. 

Par  ailleurs,  cette  même  façon  de  faire  ouvre  la  por- 
te  à  une  possibilité  de  fraude.  Si  le  chauffeur  de  taxi  re- 
chigne  à  délivrer  un  ticket  après  chaque  course,  il  lui 
suffira  d'introduire  à  chaque  fois,  avant  chaque  course, 
un  petit  morceau  de  papier  dans  l'imprimante,  ce  mor- 
ceau  de  papier  étant  de  largeur  insuffisante  pour  per- 
mettre  l'impression  complète  d'un  ticket. 

La  largeur  de  papier  moyenne  pour  l'impression 
d'un  ticket  étant  généralement  comprise  entre  4  et  10 
cm,  et  le  plus  souvent  égale  à  7  cm  environ,  il  lui  suffira 
de  placer  chaque  fois  dans  l'imprimante  une  largeur  de 
papier  de  l'ordre  de  1  à  3  cm  par  exemple. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients.  El- 
le  se  rapporte  à  cet  effet  à  un  procédé,  et  à  un  dispositif, 
de  détection  de  présence  de  papier  pans  une  impriman- 
te  associée  à  un  taximètre  électronique  à  microproces- 
seur  et  ayant  pour  rôle  d'imprimer,  à  la  fin  de  chaque 
course,  un  reçu  destiné  à  être  remis  au  client,  ce  pro- 
cédé  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  détecter, 
au  début  de  chaque  course,  la  présence  de  papier  non 
seulement  dans  l'imprimante  proprement  dite,  mais  en- 
core  jusqu'à  une  distance  déterminée  de  cette  impri- 
mante,  cette  distance  étant  au  moins  égale  à  celle  qui 

est  nécessaire  pour  l'impression  complète  d'un  ticket  re- 
latif  à  une  course  effectuée  par  le  taxi. 

L'invention  sera  bien  comprise,  et  ses  avantages  et 
autres  caractéristiques  ressortiront,  lors  de  la  descrip- 

5  tion  suivante  d'un  exemple  non  limitatif  de  réalisation, 
en  référence  au  dessin  schématique  annexé  sous  forme 
d'une  figure  unique,  qui  en  est  un  schéma  partiellement 
synoptique. 

En  se  rapportant  à  cette  figure  unique,  la  référence 
10  1  désigne  schématiquement  l'afficheur  et  tableau  de 

commande  du  taximètre,  et  la  référence  2  son  micro- 
processeur  associé,  ces  deux  éléments  1  et  2  étant  bien 
entendu  compris  dans  un  même  boîtier. 

Le  module  imprimante  comporte  quant  à  lui,  dans 
15  un  même  boîtier  non  représenté  : 

■  l'imprimante  proprement  dite  3  chargée  d'imprimer 
et  de  délivrer  un  ticket  4  à  la  fin  de  chaque  course, 
lorsque  le  chauffeur  repasse  en  position  «LIBRE», 

20  ■  un  rouleau  6  de  fourniture  du  papier  5  à  cette  impri- 
mante  3,  ce  rouleau  6  étant  monté  fou  autour  d'un 
axe  de  rotation  7  et  étant  bordé  par  deux  flasques 
circulaires  8  et  9. 

25  Le  microprocesseur  2  est  relié  à  l'imprimante  3  par 
une  liaison  informatique  10,  et  au  taximètre  1  par  une 
liaison  informatique  11.11  est  aussi  relié,  par  une  liaison 
informatique  12,  à  un  détecteur  optique  13,  comportant 
classiquement  une  diode  photo-émissive  et  un  photo- 

30  transistor  de  réception  de  la  lumière  réfléchie,  qui  est 
placé  au  voisinage  immédiat  de  la  tranche  circonféren- 
tielle  14  du  flasque  9. 

Le  flasque  9  est  avantageusement  en  matière  plas- 
tique  moulée,  et  sa  tranche  1  4  est  constituée  d'une  suc- 

35  cession  régulière  de  creux  1  5  et  de  bosses  1  6,  de  même 
longueur,  de  sorte  que  la  lumière  émise  par  le  détecteur 
optique  1  3  est  suffisamment  réfléchie  par  les  bosses  1  6 
pour  être  détectée  et  engendrer  un  signal  qui  est  trans- 
mis  au  microprocesseur  2,  mais  n'est  pas  suffisamment 

40  réfléchie  et  focalisée  par  les  creux  1  5  pour  être  détectée 
en  retour  par  ce  détecteur  optique  1  3. 

Par  la  liaison  12,  le  microprocesseur  2  sait  donc  non 
seulement  que  le  flasque  9,  et  donc  le  rouleau  6,  tourne, 
mais  en  outre  il  sait  précisément  à  quelle  vitesse  il  tour- 

45  ne  à  un  moment  donné  correspondant  à  une  longueur 
définie  de  papier  5  déjà  déroulé  depuis  la  mise  en  place 
d'un  rouleau  neuf. 

La  vitesse  de  rotation  du  rouleau  est  imposée  d'une 
part  par  la  vitesse  de  rotation  du  moteur  d'entraînement 

so  du  papier  5,  ce  moteur  se  trouvant  dans  l'imprimante  et 
ses  données  de  rotation  étant  transmises  au  micropro- 
cesseur  2  par  la  liaison  1  0,  et  d'autre  part  par  le  diamètre 
effectif,  à  chaque  instant,  du  rouleau  de  papier  6,  ce  dia- 
mètre  effectif  dépendant  de  la  longueur  de  papier  5  déjà 

55  déroulé  et  diminuant  au  fur  et  à  mesure. 
Lorsque  le  moteur  de  l'imprimante  3  tourne,  ce  qui 

ne  peut  se  produire,  en  fin  d'une  course  du  taxi,  que 
sous  commande  du  microprocesseur  2,  il  fait  avancer 
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la  bande  de  papier  5,  qui  elle-même  entraîne  alors  en  R< 
rotation  le  rouleau  6,  et  donc  son  flasque  9.  Cette  rota- 
tion,  et  ses  caractéristiques  détaillées,  sont  transmises,  1  . 
par  le  détecteur  13  et  la  liaison  12,  sous  forme  d'infor- 
mations  au  microprocesseur  2,  qui  les  analyse  soigneu-  s 
sèment. 

Pour  construction,  le  rouleau  6  se  trouve  placé  à 
une  distance  x  de  l'imprimante  3  qui  est  suffisante  pour 
correspondre  à  la  longueur  d'impression  d'un  ticket.  Par 
exemple,  cette  distance  est  de  l'ordre  de  7  cm,  et  plus  10 
généralement  comprise  entre  4  et  10  cm. 

Lorsque  le  rouleau  est  brusquement  vide,  il  reste 
donc  toujours  une  longueur  suffisante  de  papier  pour 
imprimer  le  ticket  relatif  à  la  course  qui  vient  de  se  ter- 
miner.  Le  microprocesseur,  qui  a  détecté  alors  l'arrêt  de  15 
la  rotation  du  rouleau  6,  autorise  néanmoins  la  fin  de  2. 
l'impression  du  ticket  4  en  cours,  puis  il  bloque  le  fonc- 
tionnement  du  taximètre  jusqu'à  ce  qu'un  rouleau  neuf 
ait  été  monté  à  la  place  du  rouleau  vide. 

L'installation  d'un  rouleau  neuf  sous-entend  la  mise  20 
en  rotation  du  flasque  9,  ce  que  détecte  le  microproces- 
seur  2  pour  débloquer  le  taximètre. 

A  noter  que,  pour  éviter  toute  fraude  consistant 
alors  à  faire  tourner  manuellement  le  rouleau  vide  6  3. 
sans  l'avoir  remplacé  par  un  rouleau  neuf,  le  micropro-  25 
cesseur  vérifie  alors  que  la  rotation  du  flasque  9  est  bien 
à  tout  moment  à  celle  qui  correspond  non  seulement  à 
la  vitesse  de  rotation  du  moteur  de  l'imprimante,  mais 
encore  à  la  longueur  de  papier  5  déjà  déroulé  depuis  la 
mise  en  place  du  rouleau  neuf,  c'est-à-dire  au  diamètre  30 
instantané  du  rouleau  6. 

On  peut  aussi,  pour  éviter  ce  genre  de  fraude,  vé- 
rifier,  au  moment  où  l'on  détecte,  après  arrêt  en  fin  de 
bande  de  papier,  que  le  flasque  9  est  venu  à  tourner  à 
nouveau,  qu'il  s'agit  bien  d'une  rotation  due  à  la  mise  en  35 
place  d'un  rouleau  neuf.  Pour  ceci,  on  mesure,  par  le 
microprocesseur  2,  l'intervalle  correspondant  au  passa- 
ge  d'une  bosse  et  d'un  creux  successifs.  Le  micropro-  4. 
cesseur  commande  alors  l'arrêt  du  moteur  de  l'impri- 
mante  juste  à  la  fin  de  la  bosse  suivante,  cet  arrêt  durant  40 
par  exemple  de  une  à  quelques  secondes.  1  1  vérifie  alors 
que  le  flasque  9  s'est  bien  arrêté  de  tourner,  et  donc  que 
le  détecteur  optique  13  n'a  pas  détecté  une  extinction  5. 
du  flux  lumineux  de  retour.  Dans  le  cas  contraire,  c'est 
que  le  flasque  9  est  tourné  à  la  main,  et  le  microproces-  45 
seur  2  commande  alors  le  blocage  du  taximètre. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  6. 
l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  C'est  ain- 
si  par  exemple  que  les  creux  et  les  bosses  successifs 
15,16  pourraient  être  remplacés  par  des  parties  noires  so 
et  blanches  successives.  C'est  ainsi  également  qu'un  7. 
autre  type  de  détecteur  de  la  rotation  du  rouleau  6  pour- 
rait  être  utilisé.  C'est  ainsi  enfin  que  la  détection  de  la 
présence  de  papier  5,  à  une  distance  de  l'imprimante  3 
suffisante  pour  imprimer  un  ticket,  pourrait  s'effectuer  55 
par  d'autres  moyens  que  par  la  détection  de  la  rotation  8. 
du  rouleau  6. 

Procédé  de  détection  de  présence  de  papier  (5) 
dans  une  imprimante  (3)  associée  à  un  taximètre 
(1)  électronique  à  microprocesseur  (2)  et  ayant 
pour  rôle  d'imprimer,  la  fin  de  chaque  course,  un  re- 
çu  destiné  à  être  remis  au  client,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  détecter,  au  début  de  chaque  cour- 
se,  la  présence  de  papier  (5)  non  seulement  dans 
l'imprimante  proprement  dite  (3),  mais  encore  jus- 
qu'à  une  distance  déterminée  (x)  de  cette  impri- 
mante,  cette  distance  étant  au  moins  égale  à  celle 
qui  est  nécessaire  pour  l'impression  complète  d'un 
ticket  (4)  relatif  à  une  course  effectuée  par  le  taxi. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  prévoir  cette  distance  (x)  entre  l'im- 
primante  proprement  dite  (3)  et  le  rouleau  de  papier 
(6)  destiné  à  l'alimenter,  et  à  vérifier  que  ce  rouleau 
(6)  est  bien  entraîné  par  la  bande  de  papier  (5)  lors- 
que  le  moteur  correspondant  de  l'imprimante  est  lui- 
même  entraîné  en  rotation. 

Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon 
la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  : 

■  le  rouleau  (6)  de  papier  destiné  à  alimenter  l'im- 
primante  (3)  est  positionné  à  ladite  distance  (x) 
de  cette  imprimante, 

■  ce  rouleau  est  monté  fou,  et  est  donc  entraîné 
par  la  bande  de  papier  (5)  elle-même  entraînée 
par  l'imprimante  (3),  et  il  est  muni  d'au  moins 
un  flasque  d'extrémité  (9),  un  moyen  (1  3)  étant 
prévu  pour  détecter  la  rotation  de  ce  flasque  (9) 
et  en  déduire  la  présence  de  papier  (5)  à  cette 
distance  suffisante  (x)  de  l'imprimante  (3). 

Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  moyen  comprend  un  détecteur  optique 
(1  3),  placé  à  proximité  de  la  tranche  (14)  dudit  flas- 
que  (9). 

Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ce  flasque  (9)  comporte  sur  sa  tranche  (1  4) 
une  succession  de  creux  (15)  et  de  bosses  (16). 

Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  ces  creux  (15)  et  bosses  (16)  sont  réguliers 
et  régulièrement  répartis. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  de  moyens  (9,  15, 
16,  13,  2)  pour  mesurer  la  vitesse  de  rotation  dudit 
rouleau  de  papier  (6). 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  de  moyens  (15,  16, 
13,  2)  pour  vérifier  que  l'entraînement  en  rotation 

3 
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dudit  rouleau  (6)  est  bien  dû  à  la  rotation  du  moteur 
d'entraînement  du  papier  (5)  se  trouvant  dans  l'im- 
primante  (3),  et  pour  bloquer  le  fonctionnement  du 
taximètre  (1)  dans  le  cas  contraire. 

5 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 

ce  que  lesdits  moyens  mesurent,  en  début  de  rou- 
leau  neuf  (6),  le  temps  nécessaire  pour  parcourir 
une  unité  (16)  de  mesure  de  la  rotation  du  rouleau 
(6),  puis  arrêtent  le  rouleau  (6)  à  la  fin  d'une  unité  10 
suivante  (16)  et  entraînent  alors  le  blocage  du  taxi- 
mètre  (1)  si  à  ce  moment  là  ces  moyens  (2)  cons- 
tatent  que  le  rouleau  (6)  a  néanmoins  continué  à 
avancer. 
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